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INTRODUCTION 
 

Thau Agglo s’engage dans une démarche volontariste de développement de son territoire dans le double 

objectif de le rendre de plus en plus attractif et d’améliorer le quotidien de ses habitants. 

Quatre projets urbains et un projet de transport reflètent cette ambition : 

- Projet d’aménagement et extension de la zone commerciale de Balaruc 

- Projet tourné vers le sport, les loisirs et le développement économique sur le site Lafarge de 

Frontignan 

- Projet résidentiel et environnemental sur le site des Hierles à Frontignan 

- Projet urbain de l’entrée Est de Sète 

Connectés entre eux par les projets de transport en commun en site propre sur la RD 2 de Balaruc à Sète, 

sur les Boulevards Camille Blanc et Verdun et le pôle d’échange multimodal de la gare de Sète. 

 

 

 

Le projet urbain de l’entrée Est de Sète vise à aménager un secteur composé majoritairement de friches en 

futur quartier de vie, à proximité du centre-ville de Sète et du futur Pôle d’échange multimodal (PEM) de la 

gare. 
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Les caractéristiques principales du projet urbain de l’entrée Est de Sète, identifiés par délibération du 

conseil communautaire du 15 octobre 2015 sont de : 

1. résorber les anciennes friches ferroviaires et industrielles ; 

2. créer les infrastructures nécessaires à l’amélioration des accès au centre-ville et au Pôle d’échange 

multimodal ainsi qu’au futur quartier, tout en intégrant les conditions d’accès au Port de Sète et à 

la ZAC Entrée Est secteur Sud en cours de réalisation ; 

3. produire une offre de logements de qualité, dont au moins 30% de logements sociaux  

4. accueillir des entreprises en mixité et organiser leur implantation selon leur proximité des zones 

urbaines ou des zones d’activités en lien avec le port et la gare ; 

5. créer les équipements de proximité adaptés à la future vie du quartier et créer les bonnes 

conditions d’implantation des équipements de portée communautaire ; 

6. concevoir des espaces publics, des espaces verts de qualité et aménager les bords à quais, en 

cohérence avec le port ; 

7. anticiper, gérer et s’adapter aux contraintes de gestion des eaux de ruissellement et de 

submersion marine. 
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I. CADRE GÉNÉRAL DE LA CONCERTATION 
 

 

1.1 LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

 

La concertation a pour objet d’informer la population concernée par le projet urbain de l’entrée Est de 

Sète et de recueillir les observations pour faire évoluer le projet en conséquence avant qu’il ne soit arrêté 

dans sa nature et ses options essentielles. 

Elle porte donc l’opportunité et les caractéristiques du projet. 

 

 

1.2 L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

 

� Le cadre réglementaire 

 

Par délibération du 15 octobre 2015, la Communauté d’agglomération Thau Agglo a ouvert un processus 

de concertation règlementaire jusqu’à la délibération de bilan du conseil du 14 avril. 

La concertation est une étape préalable à la création d’une future Zone d’aménagement concerté (ZAC) en 

vue de réaliser le projet urbain de l’entrée Est de Sète, conformément à l’article L300-2 du Code de 

l’urbanisme. 

La délibération d’ouverture de la concertation est jointe en annexe. 

Thau agglomération, envisage de poursuivre cette concertation tout au long de l’élaboration du projet, qui 

devra encore être précisé au moment du dossier de réalisation de la zone d’aménagement concerté.  

� Les modalités de la concertation fixées par la délibération du 15 octobre 2015 

 

Deux réunions publiques : 

Une première réunion publique a été organisée lundi 21 décembre 2015 à 18h à l’espace Le Palace, rue 

Victor Hugo à Sète, lieu central, passant et situé à proximité de l’entrée Est de la ville, afin de présenter le 

projet aux habitants de l’agglomération en général, aux riverains du futur quartier en particulier, ainsi 

qu’aux associations locales et aux acteurs économiques. Les enjeux de la politique d’aménagement de 

Thau Agglo, du projet urbain de l’entrée Est de Sète et de ses caractéristiques au travers du plan guide 
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d’aménagement, organisé en deux grandes phases d’opération, ont été présentés au public et ont été 

débattus. 

Une seconde réunion publique a été organisée jeudi 10 mars 2016 à 18h dans un local situé au cœur du 

futur quartier, 48 quai des Moulins à Sète. Elle a permis de dialoguer de manière plus approfondie sur les 

fonctionnalités du projet, son coût, son phasage et la création d’une Zone d’aménagement concerté. 

Positionné au cœur du site, elle a permis d’échanger avec des propriétaires du secteurs sur la mutation de 

leurs fonciers.   

Des fiches de participation étaient mises à disposition du public à l’accueil pour permettre à ceux qui 

n’auraient pu – ou voulu – s’exprimer oralement de le faire par écrit. 

 

Un registre de la concertation et un document de présentation pédagogique : 

Un registre de la concertation et un document de présentation pédagogique ont été mis à disposition du 

public à partir du 16 octobre 2015 dans les locaux de l’hôtel d’agglomération de Thau Agglo, 4 avenue 

d’Aigues à Frontignan.   Ce registre est toujours accessible. La version jointe au présent bilan est celle 

arrêtée au 1er avril 2016.  

Le document de présentation du projet (34 pages) a également été présenté à la première réunion 

publique le 21 décembre 2015. Il était structuré en six parties pour aborder tous les enjeux et principes 

d’aménagement du projet urbain, ainsi que la démarche de concertation engagée : 

- Le territoire du projet 

- Le projet en marche 

- Renouveler la ville pour tous 

- Un projet, une identité 

- La démarche de concertation 

- Calendrier prévisionnel 

Ce document a été mis en ligne dès le 22 décembre 2015 pour être accessible plus largement. 

 

Une maquette numérique 3D du quartier : 

Une maquette 3D et des perspectives du projet ont été réalisées dans le but de présenter de manière 

visuelle et transparente les caractéristiques du projet urbain soumis à la concertation. 
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Un article dans le magazine et le site internet de Thau Agglo : 

Des articles ont été publiés dans le magazine bimestriel d’information de Thau Agglo, dans les éditions de 

novembre-décembre 2015 et mars-avril 2016 pour annoncer la concertation et son déroulement. Ce 

magazine est tiré à 55 400 exemplaires et diffusé dans toutes les boîtes aux lettres de l’agglomération ainsi 

que dans de nombreux lieux publics. 

Une présentation du projet était également disponible sur le site internet de Thau Agglo, dans les 

actualités accessibles depuis la page d’accueil du site puis dans la rubrique dédiée aux projets 

d’agglomération « Les projets ». 

 

Un article dans le bulletin municipal de la ville de Sète : 

Dans le même esprit que pour le magazine de Thau Agglo, une information a été publiée dans le bulletin 

municipal de la ville de Sète, dans l’édition de février 2016. Un article relatif à la 2de réunion publique a 

été publié dans l’édition de mars 2016. Les réunions publiques ont été relayées sur les réseaux sociaux de 

la ville.  

 

� La concertation choisie 

 

Des modalités complémentaires de concertation ont été mises en œuvre de manière proactive ou à la 

demande du public, afin de favoriser la diffusion la plus large possible de l’information et de multiplier les 

possibilités d’expression et d’argumentation du plus grand nombre durant la concertation. 
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Un site internet dédié : 

A la demande des intervenants de la première réunion publique, un site internet dédié à la présentation du 

projet Sète Entrée Est et des autres projets urbains de l’agglomération a été conçu et réalisé durant la 

concertation : www.amenagement.thau-agglo.fr  

Participatif, il inclut une foire aux questions et un module permettant aux internautes de poser une 

question ou d’exprimer un avis. 

 

Une carte interactive du territoire et des projets urbains : 

Cette carte interactive du territoire identifie les projets d’aménagement dans le cœur d’agglomération, et 

apporte des informations géographiques et de phasage sur l’entrée Est de Sète. Durant la concertation, 

elle était accessible sur une dalle tactile installée à l’entrée de la 2de réunion publique, et à l’hôtel de ville 

les 15, 16 et 22 mars.  

A partir d’une vue d’ensemble des grands projets d’aménagement de l’agglomération (image 1), le public 

pouvait zoomer sur le territoire et entrer dans le détail du projet urbain Sète Entrée Est. En naviguant dans 

le projet, la carte interactive offrait la possibilité de voir son évolution prévisionnelle dans le temps, de 

2015 à 2035, et d’obtenir des éclairages sur plusieurs thématiques telles que l’urbanisation, les voiries, les 

espaces verts... (image 2). Des perspectives ou des films 3D venaient illustrer des partis pris 

d’aménagement pour permettre au public d’appréhender concrètement la nature du projet (image 3). 

 
Image 1 
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Image 2 

 
Image 3 

 

Une présentation synthétique et grand public du projet : 

Une présentation pédagogique du projet a été réalisée dans un premier temps sous la forme d’une 

exposition composée de quatre panneaux format 80x200 cm (LxH), puis sous la forme d’un dépliant format 

A3. Ces deux outils avaient pour vocation de présenter les enjeux et caractéristiques du projet urbain de 

l’entrée Est de Sète de manière synthétique, pédagogique et illustrée afin de le rendre compréhensible 

pour un public non expert. 
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Une exposition publique en mairie de Sète : 

Une exposition publique interactive a été organisée en mairie de Sète sur trois demi-journées les 15 et 22 

mars 2016 de 8h30 à 14h, ainsi que le 16 mars 2016 de 13h à 18h30. 

Un parcours composé de cinq étapes était proposé au public : 

- découverte de l’exposition présentant les principaux enjeux et caractéristiques du projet ; 

- diffusion d’un film d’animation reprenant des éléments de la maquette 3D et des vues anciennes, 

actuelles et futures du site,  

- présentation de la carte interactive du projet permettant de bien comprendre les différentes 

phases et éléments du projet et d’une vue aérienne 360° du territoire concerné sur une table 

tactile grand format ; 

- présentation d’une maquette 3D du projet au format vidéo  

- mise à disposition de fiche de concertation pour recueillir les questions et avis du public. 

Deux personnes étaient présentes à chaque demi-journée pour commenter l’exposition interactive et 

répondre aux questions du public. 

Quatre réunions de concertation avec des acteurs socio-économiques du territoire : 

Quatre réunions de concertation ont été organisées avec le Conseil de développement de l’agglomération 

(C2D) les 3 décembre 2015, 15 janvier 2016, 1er février 2016 et 15 février 2016. La première réunion était 

ouverte à l’ensemble du C2D. Les deux réunions suivantes, organisées après une saisine officielle du 

bureau du C2D le 15 janvier 2016, ont concerné l’ensemble des commissions thématiques, puis la 

commission environnement. 

Une quatrième réunion de concertation a ciblé les acteurs de l’immobilier représentés par la Fédération 

des promoteurs immobiliers. Elle s’est tenue le 15 mars 2016 en présence d’une douzaine de 

professionnels.  

Ces réunions avaient pour objet d’approfondir la réflexion et le dialogue avec des acteurs ciblés pour leur 

connaissance fine du territoire, de ses enjeux et des questions relatives à l’aménagement urbain. 
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� Le calendrier de la concertation 

 

Ouverture de la concertation            Clôture de la concertation  

 

 Registre et document de présentation 

 Réunion publique Réunion publique 

 

 réunions de concertation avec les acteurs économiques 

 

 3 expositions publiques interactives 

 

 Site internet Thau Agglo, puis site dédié 

 

15 oct.2015 nov.2015 déc.2015 janv.2016 fév.2016 mars.2016       14 avr 2016 
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II. DISPOSITIFS DE PARTICIPATION 
 

 

2.1 LES OUTILS D’INFORMATION MIS EN ŒUVRE 

 

Les informations relatives au projet urbain de l’entrée Est de Sète étaient disponibles via plusieurs canaux 

de communication pour élargir l’audience de la concertation. 

 

� Dispositif d’information 

 

Site internet : 

Le site internet de Thau Agglo www.thau-

agglo.fr dans un premier temps, puis un site 

dédié aux projets d’aménagement de 

l’agglomération à partir de mars 2016 

www.amenagement.thau-agglo.fr . 

Le site restera ouvert et continuera d’être 

actualisé pendant toute la durée du projet. 

 

Exposition : 

Une exposition composée de panneaux d’information 

a été inaugurée à l’occasion de la première réunion 

publique le 21 décembre 2016, puis installée en 

permanence à l’accueil de l’hôtel d’agglomération 

jusqu’au 31 mars 2016. 

L’exposition a également été présentée au public lors 

des rendez-vous majeurs de la concertation : seconde 

réunion publique et expositions publiques 

interactives. 
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Dalle tactile et carte interactive : 

Ces outils numériques ont été mis en place en mars 2016 à l’occasion de la seconde réunion publique, puis 

lors des expositions interactives, pour apporter des éclairages concrets aux interrogations du public sur les 

principes d’aménagement du projet urbain. 

Ils étaient par ailleurs accessibles en permanence à l’hôtel d’agglomération jusqu’à la fin de la 

concertation. 

 

 

Document d’information grand public : 

Un dépliant d’information sur le projet a été diffusé à la seconde réunion publique le 10 mars 2016, lors 

des trois expositions publiques en mairie de Sète les 15, 16 et 22 mars 2016. 

Ce document était également disponible aux accueils de l’hôtel d'agglomération et dans huit mairies de 

l’agglomération. 
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� Campagne de communication 

 

Affichage : 

Durant la période de concertation, deux affiches ont été diffusées 

dans le territoire pour informer des lieux et dates des deux 

réunions publiques. Elles ont été visibles au moins 1 semaine 

avant chaque réunion dans le réseau d’affichage urbain de 

l’agglomération en décembre 2015 et mars 2016. 

Une déclinaison de ces affiches au format A3 a également été 

réalisée et apposée dans plusieurs lieux publics : hôtel 

d’agglomération, hôtels de ville des huit communes de 

l’agglomération, services techniques de Sète, réseaux d’affichage 

urbain. 

 

Publications : 

Plusieurs parutions ont été réservées dans la presse locale (Midi Libre et La Marseillaise) pour annoncer les 

réunions publiques. 

 

Relations avec la presse : 

La presse occupe une place importante dans toute concertation pour relayer l’information et annoncer les 

rendez-vous avec le public. Deux communiqués de presse ont ainsi été diffusés en amont de chaque 

réunion publique les 14 décembre 2015 et 7 mars 2016 à 56 journalistes locaux et régionaux de la presse 

écrite (généraliste et économique), audiovisuelle, numérique et des agences de presse. 

Vingt articles ont été recensés pendant la concertation : 

1. Midi Libre le 22 octobre 2015 : « Nouveau quartier Est de Sète, les habitants ont la parole » 

2. La Marseillaise le 30 octobre 2015 : « Entrée Est : un chantier de longue haleine » 

3. Hérault Tribune le 14 décembre 2015 : « Lancement de la concertation sur le projet urbain de 

l’entrée Est de Sète » 

4. La Lettre M le 15 décembre 2015 : « Sète projet urbain Entrée Est 2015-2035 » 

5. La Lettre M le 22 décembre 2015 : « Entrée Est de Sète, le marché de concession d’aménagement 

lancé mi-2016 » 

6. Midi Libre le 22 décembre 2015 : « La future entrée Est de Sète en débat » 

7. Hérault Tribune le 22 décembre 2015 : « Nouveau quartier Est, la concertation est lancée » 

8. Thau Info le 23 décembre 2015 : « La future entrée Est de Sète : la concertation est lancée » 

9. La Marseillaise le 26 décembre 2015 : « Entrée Est de Sète : la création d’un nouveau quartier » 

10. Midi Libre le 12 janvier 2016 : « Entrée Est : une nouvelle réunion publique programmée » 

11. La Lettre M le 19 janvier 2016 : « Le carnet de route de Thau Agglo » 

12. Le Moniteur le 22 janvier 2016 : « Sète : urbanisation des friches à l’entrée Est de la ville » 
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13. Hérault Tribune le 29 février 2016 : « Compte rendu du Conseil communautaire du 29 février 2016 » 

14. Objectif Languedoc-Roussillon mars 2016 : « L’Entrée Est, le projet d’une génération » 

15. Thauinfo.fr le 1er mars 2016 : « L’architecte de l’entrée Est » 

16. La Lettre M le 1er mars 2016 : « Réunion publique à Sète, le 10 mars à 18h, sur le projet urbain de 

l’entrée Est » 

17. Hérault Tribune le 10 mars 2016 : « Les contours du projet urbain : réunion publique Entrée Est de 

Sète le jeudi 10 mars 2016 à 18h » 

18. Hérault Tribune le 11 mars 2016 : « Projet urbain de l’entrée Est de Sète, la concertation se 

poursuit » 

19. Midi Libre le 15 mars 20161 : « L’Est de Sète dans 20 ans » 

20. Hérault Juridique et Économique le 17 mars 2016 : « Thau Agglo : les projets urbains en ligne » 

 

Sites et réseaux sociaux : 

Pour compléter cette campagne de communication, 31 messages ont été diffusés en amont des deux 

réunions publiques dans les pages d’actualité des sites internet de Thau Agglo et de la ville de Sète, ainsi 

que dans les réseaux sociaux via les comptes Twitter et pages Facebook de l’agglomération. 

 

 

2.2 LES DISPOSITIFS DE PARTICIPATION : BILAN QUANTITATIF DE LA 

CONCERTATION 

 

� La réunion publique du 21 décembre 2015 

 

La première réunion publique organisée dans le cadre de la concertation sur le projet urbain de l’entrée Est 

de Sète a accueilli près de 180 personnes. Elle a suscité treize questions et un avis. 

Plusieurs représentants du maître d’ouvrage étaient présents en tribune pour répondre aux questions du 

public : 

- M. François COMMEINHES, président de Thau Agglo 

- M. Pierre BOULDOIRE, vice-président de Thau Agglo délégué à l’aménagement de l’espace 

communautaire 

- M. Norbert CHAPLIN, vice-président de Thau Agglo délégué à la mobilité et aux politiques de 

transport 

- M. Émile ANFOSSO, vice-président de Thau agglo délégué à la gestion des déchets, adjoint au 

maire de Sète, directeur de l’OPHLM de Sète 

Mme Maud JOALLAND, des Ateliers UP+ de SCE qui accompagne le maître d’ouvrage dans la réalisation des 

études techniques du projet, était présente en tribune également. 

                                                                    
1
 Cet article a fait la Une de l’édition sétoise du quotidien le 15 mars 2016 
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Après une présentation des enjeux et orientations du projet urbain à travers son plan guide, ainsi qu’une 

série de questions thématiques sur la mobilité, le logement et le développement économique aux élus 

présents, le débat s’est engagé avec le public. 

Quatorze questions et avis ont été exprimés et ont donné lieu à des réponses de la part de Thau Agglo et 

du bureau d’études. 

Le compte rendu de la réunion publique a été mis en ligne. Il est annexe du présent bilan.  

 

 

� La réunion publique du 10 mars 2016 

 

La seconde réunion publique a accueilli près de 250 personnes. Elle a suscité treize questions et huit avis 

du public. 

M. François COMMEINHES, président de Thau Agglo, était présent en tribune pour débattre avec le public. 

Il était accompagné de M. Christophe DURAND, vice-président de Thau Agglo délégué à la culture, alors 

que le projet de l’architecte Rudy RICCIOTTI venait d’être choisi pour signer le futur conservatoire de 

l’agglomération sétoise qui sera implanté aux Chais des Moulins, dans le périmètre du projet urbain de 

l’entrée Est de Sète. 

 

Après un point sur l’avancement de la concertation et sur l’actualité du projet culturel des Chais des 

Moulins, trois présentations ont été proposées au public : 
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- une intervention de M. Gustave BRUGIDOU, président de la société d’études historiques et 

scientifiques de Sète et sa région, sur l’histoire de l’entrée Est de Sète ; 

- une présentation du projet urbain par Mme Maud JOALLAND (ateliers UP+ de SCE), notamment de 

l’avancement de la définition des principes d’aménagement et de sa vocation de quartier durable ; 

- une restitution de l’avis du Conseil de développement de l’agglomération sur le projet par 

M. Yves ORSINI. 

La phase de débat avec le public qui a suivi a donné lieu à vingt-et-un avis et questions. Ces dernières ont 

obtenu des réponses pendant la réunion publique. La réunion publique a été l’occasion de rencontrer des 

propriétaires fonciers présents dans le secteur de l’entrée Est de Sète et d’échanger avec eux. 

Le compte rendu de la réunion publique a été mis en ligne. 

 

 

� Les quatre réunions avec des acteurs socio-économiques du territoire 

 

Les quatre rendez-vous de concertation ont réuni à plusieurs reprises les membres du conseil de 

développement de Thau agglo. Les réunions avec le Conseil de développement de l’agglomération (C2D) 

ont permis la publication d’un avis versé en annexe du bilan de la concertation. 

Ces rendez-vous ont réuni 40 participants et suscité 44 questions et un avis.  

La réunion avec la fédération des promoteurs immobiliers de l’Hérault a permis d’échanger sur ce projet 

avec 13 acteurs professionnels du secteur.  
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� Le registre 

 

Trois observations particulièrement argumentées ont été consignées dans le registre qui était disponible à 

l’hôtel d’agglomération. Elles représentent cinq avis et trois questions. 

 

� Les expositions publiques 

 

Lors des trois demi-journées d’exposition publiques organisées à l’hôtel de ville de Sète, 60 personnes ont 

été accueillies et renseignées, y compris des propriétaires fonciers présents dans le secteur de l’entrée Est 

de Sète. 

Sept questions et quatre avis écrits ont été exprimés dans ce cadre. 

 

� Les sites internet 

 

Statistiques cumulées des sites internet www.thau-agglo.fr et www.amenagement.thau-agglo.fr (pages 

consacrées au projet Sète Entrée Est) : 

- Nombre de pages vues (rubriques « Actualités » et « Les projets ») : 4 900 

- Nombre de téléchargements du document de présentation : 27 

- Nombre de téléchargements des comptes rendus des réunions publiques : 18 

- Nombre de questions posées sur le projet d’aménagement de l’entrée Est sur le site 

amenagement.thau-agglo.fr : 8 

 

� Les mails et courriers 

 

Durant la concertation, un mail comprenant trois questions et deux questions sur Facebook ont été 

adressés à Thau Agglo. Une réponse à systématiquement adressée.  
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Chiffres clés de la concertation 

 

530 personnes rencontrées aux rendez-vous de la concertation2 

4 900 pages vues sur les sites internet 

95 questions posées 

20 avis exprimés 

 

 

                                                                    
2
 Réunions publiques, réunions de concertation avec des acteurs locaux, expositions publiques interactives 
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III. SYNTHESE DES PRINCIPAUX ÉCHANGES 
 

 

La synthèse des échanges avec le public est présentée sous forme de citations des écrits recueillis via le 

registre et le site internet, ainsi que d’extraits des comptes rendus des réunions publiques. Ces derniers 

sont annexés au bilan de la concertation. 

L’expression du public et les réponses du maître d’ouvrage sont classées dans neuf thèmes spécifiques, 

dont celui de l’opportunité du projet urbain. 

 

 

3.1 L’OPPORTUNITÉ ET LE PERIMETRE 

 

« Ce projet est cohérent, il faut continuer d’en parler tout au long de son processus », réunion publique du 

10 mars 2016 

« Ce projet me plaît, c’est très bien d’avoir un beau quartier à l’entrée de Sète », réunion publique du 10 

mars 2016 

« C’est un beau projet, dommage que cela demande autant de temps », exposition publique du 15 mars 

2016 

« Comment peut-on modifier le PPRI ? Ce point risque de bloquer tout aménagement du secteur », réunion 

de concertation avec le Conseil de développement le 3 décembre 2015 

« Quelle est la logique de ce nouveau quartier au regard des objectifs du SCOT alors que des réserves 

foncières existent ailleurs ? », réunion de concertation avec le Conseil de développement le 3 décembre 

2015 

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- La révision du PPRI ne concerne qu’un des quatre secteurs d’aménagement de l’entrée Est. Si 

jamais la révision du PPRI n’était pas possible, cela ne remettrait pas en cause l’aménagement des 

trois autres secteurs car ils n’en dépendent pas. 

- Le projet urbain Sète Entrée Est répond aux objectifs du SCOT en permettant d’intensifier la 

production de logements en cœur d’agglomération, en favorisant la mixité sociale, en limitant 

l’étalement urbain source de consommation d’espace et de déplacements sur le bassin versant de 

l’étang de Thau. 

- Le périmètre de la première ZAC porte sur le périmètre aménageable au regard des servitudes 

posées par le Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI). La 2de phase de développement 
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du quartier se fera dans le cadre d’une 2de opération, à l’issue du remblaiement du site et de la 

révision du PPRI.  

 

La première phase correspond à la première ZAC 

 

 

3.2 L’ACCESSIBILITÉ 

 

« Quelle sera la place des modes doux dans le quartier et plus largement dans le territoire de 

l’agglomération ? », réunion publique du 10 mars 2016 

« ...J’aimerais savoir quelle logistique de transport en commun sera mise en place... », registre de la 

concertation 

« Renvoyer le trafic routier sur l’arrière du quartier paraît délicat car le trafic actuel converge vers la gare », 

réunion publique du 10 mars 2016 

 « ... Les seuls axes pour traverser Sète empruntent le trajet actuel. Rien n’est défini ni même estimé en 

terme de trafic par rapport à la situation actuelle et rien pour fluidifier le trafic civil et industriel croissant à 

venir... », registre de la concertation 

« Le désenclavement du centre-ville par la création de nouvelles infrastructures routières nous semble assez 

urgent », exposition publique du 22 mars 2016 

« Le projet prévoit l’accueil de 3 000 logements. Qu’est-il prévu pour organiser l’accès à l’entrée de la 

ville ? », site internet 

« A quelle date est prévue la construction de ponts [entre l’avenue Gilbert Martelli et le quai des 

Moulins] ? », exposition publique du 22 mars 2016 
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« ... Le Conseil suggère de travailler plus précisément sur les interfaces du nouveau quartier avec les zones 

périphériques : la route de Montpellier et ses activités riveraines (port, Auchan drive...), l’espace encore 

sous contrainte Seveso, etc. Ce nouveau quartier ne doit pas être un îlot replié sur lui-même. Son 

intégration harmonieuse dans le territoire de l’agglomération gagnera à âtre pensée dès le début... », avis 

du C2D du 17 mars 2016 

« Le projet prévoit l'accueil de 3000 logements. Qu'est-il prévu pour organiser l'accès à l'entrée de la ville 

? » Question posée sur le site web amenagement.thau-agglo.fr le 25.02.16 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

- La place des modes doux est au cœur de la réflexion de Thau Agglo et il y a clairement la volonté 

d’un maillage du quartier plus dense pour les vélos et les piétons que pour les voitures. 

- Ce maillage mettra à l’honneur les quais pour profiter de la présence de l’eau dans les 

cheminements piétons. Une voie cyclable devra être aménagée sur l’axe de transit Ouest-Est et se 

connectera à la piste existante qui rejoint le site depuis la Peyrade.  

- Une étude de trafic s’appuyant sur des comptages récents (2015) a été réalisée par le bureau 

d’étude Dynalogic sur le secteur de l’entrée Est et du futur pôle d’échange multimodal et par le 

Bureau d’étude IRIS sur la RD2. Cette étude tient compte de la part de trafic généré par le projet, 

mais également par des projets limitrophes (ZAC Est secteur Sud, Pôle passager du Port, base 

logistique ferroviaire). Cette étude a permis de confirmer l’organisation viaire préconisée dans le 

Plan local d’urbanisme et de préciser son phasage par rapport à la densification du secteur Est.  

- Le principe pour diminuer les phénomènes de saturation constaté sur le Bd Gilbert Martelli, est de 

diviser les flux en amont à l’Est de la ville, avec la création d’un pont pour amener le trafic vers 

l’arrière du quartier.  Un 2d pont pourrait être aménagé par confort directement depuis al RD600 

et pour contribuer au report des flux en provenance du Nord de Sète sur ce secteur.  

- Avant l’engagement des premières opérations, un nouveau franchissement devra être créé au 

niveau du canal de la Peyrade afin de scinder les flux en provenance de l’Est. Ce pont rejoindra le 

quai des Moulins ainsi qu’un axe primaire de desserte Est Ouest du quartier à l’arrière des 

entrepôts du quaisdes moulins.  

- Un axe secondaire sera réalisé pour faciliter la traversée du nouveau quartier et rejoindre le 

centre-ville de Sète depuis l’axe est-ouest, il desservira les services et équipements de proximité. 

Des voies de desserte locales (venelles, quais) apaisées seront quant à elles aménagées en zone 30 

ou limitées à 20km/h pour accéder au cœur du quartier. 

- Passé 1500 logements, il sera également nécessaire de scinder les flux en provenance du Nord par 

la création d’un ouvrage de franchissement de la voie ferrée permettant de relier le quartier à la 

RD2. Cet aménagement permettra de faciliter l’accès au PEM et de désengorger l’échangeur de la 

pointe courte. 

-  Rapidement, l’organisation des transports sera organisée, notamment grâce à l’aménagement du 

Pôle d’échange multimodal (PEM), et un axe de transit sera créé d’est en ouest sur l’emprise des 

terrains libérés de la SNCF pour rejoindre le PEM à l’arrière du bassin du Midi. Un arrêt de bus 

préexiste sur le site, et devra être conforté avec la création d’une boucle rapide gare – centre ville. 
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A terme une boucle permettant de relier un parking relais à la pointe Est du site et le centre ville 

devrait être mis en œuvre.  

- Le long de l’axe primaire Est – Ouest, une réserve foncière devra être préservée en espace 

paysager, pour aménager quand cela s’avérera nécessaire une voie bus dédiée.  

-  
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- 
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3.3 LE TRAITEMENT ARCHITECTURAL ET LES ESPACES PUBLICS 

 

 « Je trouve que les bâtiments montrés sont hauts », réunion publique du 10 mars 2016 

« Quelle est la hauteur prévue des immeubles ? », réunion publique du 21 décembre 2015 

« Y aura-t-il de vraies rues avec une vraie place afin de ne pas faire un quelconque quartier de banlieue 

impersonnel ? », exposition publique du 15 mars 2016 

« Il faut laisser respirer la ville, mettre des espaces verts au lieu de bâtir », réunion publique du 10 mars 

2016 

« ... Nous souhaiterions connaître (...) le pourcentage d’espaces verts... », registre de la concertation 

« Il est évoqué de créer un écoquartier, de quoi s’agit-il ? », site internet 

« Dans les images que vous nous montrez, on ne voit pas de toits végétalisés contrairement à ce que vous 

nous indiquez », réunion publique du 10 mars 2016 

 « ... Pour ce qui est des choix architecturaux, le Conseil souhaite que ces choix prennent en compte l’âme 

de Sète et confortent son charme comme sa singularité. (...) L’objectif de densification de l’habitat avec des 

immeubles en R+7 voire R+8, dans l’optique de développement durable du territoire, devra intégrer cette 

nécessaire conservation de l’identité sétoise... », avis du C2D du 17 mars 2016 

« Bonjour, Pourquoi bâtir autant d'immeubles de plus de 5 étages côté Est pour faire à l'Est ce qui a été fait 

à l'Ouest? Une barre continue de bâtiments de plus de 5 étages sans le cachet d'une ville méridionale qu'on 

retrouve au Centre Ville. Avez-vous remarqué qu'aujourd'hui quand Thalassa ou autres émission de TV ne 

filment plus Sète par le côté Ouest mais uniquement sur les autres faces? » Question posée sur le site web 

amenagement.thau-agglo.fr le 15.03.16 

QUelle est l'identité sétoise dans ce projet? 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- Concernant la hauteur des bâtiments et plus largement la densité urbaine, les hauteurs prévues 

pourront s’accorder avec ce qui existe aujourd’hui à Sète, à savoir six ou huit étages sur les bords 

de bassin du midi, qui alterneront avec des hauteurs limitées à deux étages. La densité proposée 

est la même que celle du centre ville de Sète. En matière de densité urbaine, deux choix sont 

possibles : soit on construit des bâtiments moins hauts avec des ruelles étroites (cas des centres 

anciens notamment qui pose des problèmes de circulation des modes doux notamment, de 

nuisance sonores et d’éclairage des logements), soit on « monte » un peu en libérant plus de 

foncier pour les espaces publics. 

- Environ 50% de la surface aménageable du projet urbain sera réservée aux espaces publics. 

- Au stade de la concertation, les images montrées sont des principes, sans détail des 

aménagements ni des projets architecturaux futurs. Mais il est bien prévu que les toits puissent  

être végétalisés pour prendre en compte la vue plongeante sur ce futur quartier depuis le Mont 

Saint Clair.  

- Concernant l’identité architecturale du projet, elle ne peut pas être définie à ce stade. Elle le sera 

au moment de la réalisation de l’opération. Il conviendra de faire appel à un architecte sensibilisé à 
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la préservation du patrimoine pour définir les prescriptions architecturale urbaine et paysagères 

de la ZAC. Sans prévoir de « mettre sous cloche » la ville, il est prévu de mettre en valeur les traces 

du passés les plus caractéristiques de l’histoire portuaire de la ville (chais des Moulins, chais Skalli 

etc).  

 

 
 

- La démarche Écoquartier a été initiée par l’État en 2008. Depuis 2012, le label Écoquartier est 

remis aux villes qui s’engagent à créer ou requalifier des quartiers de ville en respectant un certain 

nombre de principes. Les intentions du projet de l’entrée Est, telles qu’elles sont définies 

aujourd’hui répondent à ces critères : 

o contribuer au développement économique de la ville : le projet entrée Est prévoit le 

maintien des activités économiques présentes sur le site ainsi que l’accueil de nouveaux 

services par la création de bureaux et d’espaces dédiés. 

o favoriser la mobilité pour tous et garantir les connexions inter-quartiers : le renforcement 

des lignes de transports collectifs, la réalisation de voies dédiées aux circulations douces 

(vélos) et la création d’un PEM (Pôle d’Echanges Multimodal) contribueront à la réalisation 

de cet objectif. 

o respecter les équilibres naturels du territoire : Sète bénéficie d’un environnement 

particulièrement riche. Le projet se développera en s’appuyant sur ces atouts : le rapport à 

l’eau, la valorisation des patrimoines et paysages naturels, la limitation de la 

consommation des ressources avec notamment la réalisation de nouveaux immeubles 

faiblement consommateurs, la promotion d’énergie renouvelables. 

o organiser la mixité sociale à toutes les échelles et répondre aux besoins d’accueil de 

nouveaux habitants : la création de logements abordables ou sociaux aux typologies 

variées permettront aux familles de rester en centre-ville et aux primo-accédants 

d’acquérir leurs logements dans de bonnes conditions. Le projet prévoit par ailleurs de 

réaliser et reconquérir des espaces et équipements publics en les rendant accessibles à 
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tous : quais, parc, mails, centre culturel... contribueront à la cohésion sociale et à 

l’animation de la ville. 

o partager avec tous les acteurs de la ville : dialogue citoyen et concertation sont présents 

lors des principales étapes de la construction du projet. 

 

 

3.4 L’ENVIRONNEMENT, LE BRUIT, LA QUALITÉ DE L’AIR 

 

« Quelle sera la place de l’énergie solaire dans le quartier ? », réunion publique du 10 mars 2016 

« Ce projet va encore contribuer à « bétonner » le territoire. Pourquoi ne pas privilégier l’utilisation des 

canaux au lieu de construire des routes ? », réunion publique du 21 décembre 2015 

« Des produits dangereux sont stockés à proximité de l’entrée Est de Sète (dans le port et à l’usine 

d’engrais). Les avez-vous pris en compte dans votre réflexion ? », réunion publique du 10 mars 2016 

« L’usine d’engrais Timac Agro va-t-elle rester à proximité du quartier ? », réunion publique du 10 mars 

2016 

« ... Le Conseil de Développement s’interroge aussi sur le degré de prise en compte de la composante 

environnementale dans le projet global. Par exemple, quel système sera retenu pour la collecte et le 

ramassage des déchets, les conteneurs seront-ils enterrés ou non ? La conception  du nouveau quartier 

visera-t-elle une labellisation éco-quartier ? Enfin, la qualité de l’air devra faire l’objet d’un suivi 

permanent... », avis du C2D du 17 mars 2016 

« Que pensez vous faire de l'usine timac agro ? » Question posée sur le site web amenagement.thau-

agglo.fr le 15.03.16 

«  N'est-il pas dangereux de construire un tel lieu de vie (résidences, travail et culture) à proximité d'un site 

Seveso ? » Question posée sur le site web amenagement.thau-agglo.fr le 11.03.16 

Réponses du maître d’ouvrage : 
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- Le solaire pourra être mis en avant combiné à d’autres énergies renouvelables comme la thalasso-

thermie à partir de l’eau qui entoure l’entrée Est de Sète. L’objectif est de créer un réseau de 

chaleur. Une étude de faisabilité pour la création d’un réseau de chaleur utilisant l’eau de mer va 

être menée en 2016. 

- Le projet urbain prévoit de réserver 50% de la surface aménageable aux espaces publics, 

notamment des espaces verts et de loisirs. De plus, l’utilisation des canaux fait partie de la 

réflexion en cours avec la création de navettes fluviales autour du PEM. 

- Des navettes desservent déjà le quartier durant la période estivale (mas coulet). 

 

- Le stockage de produits dangereux est encadré par des zones classées Seveso, limitées ici aux 

périmètres des entreprises concernées compte tenu de leur nature et des mesures mises en place 

pour maîtriser les risques. Ces périmètres Seveso n’empiètent donc pas sur la ville et n’empêchent 

pas l’urbanisation de l’entrée Est de Sète. 

 

- L’entreprise Timac Agro est une installation classée pour l’environnement qui fait l’objet d’un suivi 

par les services de la DREAL pour garantir la compatibilité de cette activité avec la proximité des 

zones urbaines.  

- La collectivité souhaiterait que l’usine d’engrais soit déplacée dans l’enceinte 

du  
port, ou dans un autre emplacement plus adapté, sans succès à ce jour. 

3.5 LA RELATION AU PORT  

« Il faut conserver des réserves foncières pour prendre en compte le développement futur du port, 

notamment des activités de transformation et de logistique », réunion de concertation avec le Conseil de 

développement le 3 décembre 2015 

« Le développement d’activités liées au port de plaisance et au nautisme est-il envisagé dans le projet, ainsi 

que la création d’une rampe d’accès à l’eau pour les bateaux ? », réunion de concertation avec le Conseil 

de développement le 3 décembre 2015 

« [La] sortie de la gare maritime [débouche] sur le goulot d’étranglement de la circulation [avenue Gilbert 

Martelli] », registre 

« On ne voit aucune interférence entre la zone portuaire et la zone [urbaine], pas d’infrastructure pour le 

nouveau port de plaisance. Va-t-on juste créer un stockage de bateaux sans services ? », registre 
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« A quelles dates sont prévues les nouvelles entrées à la gare maritime passagers ? », exposition publique 

du 22 mars 2016 

« ... Il conviendrait (...) de favoriser l’implantation d’activités liées à la mer : charpentier de marine, 

réparation de bateaux, aire de carénage, port à sec ou autres générant des emplois... », avis du C2D du 17 

mars 2016 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- Le secteur de l’entrée Est au Nord du canal, compte près de 10 ha reservés à l base logistique 

ferroviaire de la SNCF, qui pendant ses période de plus forte activité génère près de 400 emplois. 

Cette base est pérenne est sera régulièrement amenée à être en activité pour la rénovation ou la 

création de voie nouvelles. Il est envisagé la création d’un parc paysagé en interface de base 

logistique pour gérer les nuisances visuelles et sonores. 

- Au sud du canal de la Peyrade à l’Est de la future entrée du port, 10 ha sont prévus pour la 

logistique portuaire, bénéficiant de  l’embranchement fer.  

- La Région prévoit de développer le pôle passager du port. Sa future entrée débouche sur la voie 

Gilbert Martelli. La création d’un pont à l’Est de la zone permettra de diminuer la pression sur le 

Boulevard Martelli et ainsi faciliter l’accès au Pôle passager. 

- Le développement d’activités liées au nautisme est tout à fait envisageable à terme. Le projet 

devra prévoir l’installation de rez de chaussé d’activités aux abords du bassin du Midi, permettant 

l’accueil de service aux plaisanciers. 

- Des activités artisanales en lien avec la plaisance pourront être positionnées dans le secteur à 

dominante économique (après l’actuel Centre technique municipal) 

- Suite à la concertation avec les autorités portuaires, 15 mètres de recul par rapport au bassin du 

Midi et au quai Riquet ont été préservés. Ils resteront dans le domaine public maritime et 

permettront d’accueillir les installations nécessaires à la gestion des bateaux de plaisance. 

L’aménagement des cheminements piétons et circulations sera extérieur à cette bande de 15 m.  

- Des aménagements paysagers devront être étudiés pour gérer l’interface entre cet espace 

portuaire et l’espace public destiné aux circulations, dans le but d’éviter leur séparation par une 

clôture.  

Au total 37 ha dédiés au développement économique pur dans le secteur. 
 
 
 

Flexsys = 11 ha 

Base travaux = 11 ha 
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3.6 LES MÉNAGES CIBLÉS PAR L’OPÉRATION 

 

« Des logements sociaux sont-ils prévus dans le projet urbain Sète entrée Est ? », réunion publique du 21 

décembre 2015 

« Nous souhaiterions connaître (...) le pourcentage de logements sociaux », registre 

« ... Une des caractéristiques positives du projet est de favoriser la mixité sociale : 50% des 3 000 logements 

prévus seront des logements dits « sociaux » ou « abordables ». Un projet de 3 000 logements pose aussi la 

question de la répartition des logements sociaux, la mixité des copropriétés (équilibre 

propriétaires/locataires)... », avis du C2D du 17 mars 2016 

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- L’un des objectifs du projet est de produire une offre de logements de qualité, dont au moins 30% 

de logements sociaux et 20 % de logements abordables pour favoriser l’accession à la propriété 

des ménages modestes. 

- Une typologie prévisionnelle de logements (taille de logements) en se basant sur la typologie des 

ménages de l’agglomération.  

Pepinière 5000 m² 

Parc Aqua = 5 ha 

Zone logistique 
portuaire =  10 ha 

Quai du bassin du Midi = 
15 m de recul pour 
installations techniques en 
plus des espaces publics 

30 000 m² d’activités en mixité 
sur 1ère ZAC de 28,8 Ha 
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- Ce futur quartier n’accueillera pas tous les logements sociaux à construire dans le territoire de 

l’agglomération. Les communes de Sète et Frontignan sont déjà proches des seuils réglementaires 

de logement sociaux. Tout ne peut être prévu dans le détail à ce stade du projet urbain Sète Entrée 

Est, alors que son calendrier de réalisation s’écoule sur plus de 15 ans. Mais la réflexion en cours 

vise à trouver le bon équilibre entre les hauteurs d’immeubles, le nombre de logements à créer, la 

création d’équipements publics, etc. 

 

 

 

 

 

3.7 LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

 

« Un pôle réservé aux métiers d’art est-il prévu dans le projet ? », réunion publique du 21 décembre 2015 

« Les travailleurs indépendants sont de plus en plus nombreux. Cette donnée est-elle prise en compte dans 

le projet, avec par exemple la question de la création d’espaces de co-working ? », réunion publique du 21 

décembre 2015 

« Peut-on déjà réserver un terrain pour y déplacer une activité ? », réunion publique du 21 décembre 2015 

« ... Nous avons besoin du maintien des stationnements actuels, voire de leur accroissement. Actuellement, 

mes clients trouvent à se garer devant mon activité sur le quai des Moulins, c’est un facteur clé du 

commerce. (...) Il y des solutions envisageables à l’arrière des bâtiments : décaler la [future] route des 

bâtiments pour aménager des parkings, ce qui encouragera la création (...) d’activités de ce côté des 

bâtiments... », exposition publique du 15 mars 2016 

« ... étudier l’intérêt potentiel d’un quartier d’innovation en liaison avec le cœur culturel de la ville de Sète, 

de la zone parc aquatechnique, la station marine de Sète et Ifremer... », avis du C2D du 17 mars 2016 

« ... L’implantation des commerces en bas des immeubles sera compliquée s’ils sont positionnés à l’intérieur 

des îlots. Mieux vaudrait les prévoir sur la voie pénétrante ou sur un lieu de circulation significatif. (...) A 
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défaut de palais des congrès, ce projet ne serait-il pas l’occasion de faire venir un hôtel de standing capable 

d’accueillir des séminaires ou des événements équivalents ?... », avis du C2D du 17 mars 2016 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- Un pôle réservé aux métiers d’art n’a pas été étudié à ce stade du projet. Toutefois une 

programmation spécialisée dans le domaine culturel pourrait être adossée à la reconversion du 

Chais des Moulins. Son développement dépendra de l’initiative privée.  

- Le sujet des travailleurs indépendants et des petites entreprises fait partie de la réflexion menée, 

avec par exemple des espaces réservés aux activités artisanales dans le deuxième secteur ou le 

projet de création d’une pépinière d’entreprises à proximité de la gare. 

- La réservation de terrains situés dans le périmètre du projet sera possible lorsque le dossier de 

réalisation de la ZAC aura été arrêté. Le planning prévisionnel prévoit l’approbation du dossier de 

réalisation de la ZAC en 2017. 

- Sur la partie hôtelière et après avoir sondé les acteurs du tourisme, il apparaît qu’il y a un manque 

en hôtel de standing sur le territoire. La proue du quartier pourrait servir à cela. 

- Une programmation commerciale de proximité sera prévue, mais devra rester limitée pour être 

complémentaire de ‘offre du centre ville qui est situé à 15 min à pied du site.  

 

 
 

3.8 LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

« Le parking du Mas Coulet accueille beaucoup de voitures. Sera-t-il supprimé ? », réunion publique du 21 

décembre 2015 



33 
Thau Agglo – Bilan de la concertation sur le projet urbain Sète Entrée Est 

« Il y a un problème de stationnement à Sète. Où sont situés les parkings dans ce quartier ? », réunion 

publique du 10 mars 2016 

« ... L’implantation des zones de stationnement et leur nature (simples aires de parking, garages étagés, 

etc.) gagneraient à être mieux précisées. Par ailleurs, avec la disparition du parking du Mas Coulet (400 

places), la capacité des nouveaux parkings sera-t-elle suffisante ?... », avis du C2D du 17 mars 2016 

« ... Le Conseil de Développement souligne la nécessité de prévoir des annexes de services publics et des 

espaces sociaux qui desserviront ce nouveau quartier (crèche, école, poste...) pour favoriser le vivre 

ensemble. (...) Un lieu de rencontres où les associations puissent se rencontrer et organiser des événements 

est-il envisagé ? Sans oublier de mentionner qu’en centre-ville, les personnes handicapées ont souvent des 

problèmes pour accéder aux cabinets des professions libérales (médecins, assureurs, notaires, etc.). 

L’installation de ces professionnels dans des locaux adaptés du nouveau quartier résoudrait un problème 

réel pour les personnes concernées... », avis du C2D du 17 mars 2016 

« As-t-on prevu l'amenagement d'une grande salle polyvalente ou peux se derouler des activités 

pour les associations sportives du bassin de thau telle que loto associatif, bourse aux armes , 

bourse aux jouets etc ? » Question posée sur le site web amenagemebt.thau-agglo.fr  

 

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

- Il est prévu la création de 3 zones de stationnement : un espace au niveau de l’artère 

commerçante du quartier, un stationnement à l’arrière de l’actuel emplacement de Midi bois pour 

remplacer la perte de celui du mas Coulet, un stationnement à la pointe Est du quartier. 

 

- - Dans le programme prévisionnel il est prévu 5000 m² d’équipements publics de proximité à 

fonction sociale ou éducative.  
 

- Des espaces de rencontre pourront également être envisagés sur les espaces publics : square, 

espace sportif sur la réserve foncière du futur canal. 
 

- La police municipale et ses annexes devront être maintenues dans le quartier.  
 

- Par ailleurs, Thau agglomération prévoit de reconvertir les chais des Moulins en espace culturel 

dédié au Conservatoire de musique et à l’école de préparation des Beaux arts. Des échanges avec 

le propriétaire privé sont organisés pour valoriser la partie privative des chais, dans la perspective 

d’y accueillir le MIAM.  



34 
Thau Agglo – Bilan de la concertation sur le projet urbain Sète Entrée Est 

- ou 
éducative.

 

 

 

3.9 LE COUT, LE FINANCEMENT ET LE PHASAGE 

 

« Combien va coûter le projet urbain Sète Entrée Est et qui va payer ? », réunion publique du 21 décembre 

2015 

« Concernant la surélévation du terrain à l’arrière des bâtiments [existants] (nouvelle route principale : j’ai 

actuellement deux portes d’entrée (une pour chacun de mes bâtiments), je vais devoir modifier ces 

ouvertures et changer les portes du fait du remblai qui va obstruer ces passages. Qui doit en supporter le 

coût ? », exposition publique du 15 mars 2016 

« ... Le foncier de cette zone augmente, le budget de la mairie est passé de 6 millions d’euros à 20 millions 

d’euros, mais on ne sait pas pour quoi faire (...). », registre 

« ... La durée prévue pour la création de ce nouveau quartier soulève (...) la question de l’optimisation du 

phasage des opérations. Ainsi, pourquoi l’échangeur de la RD 2 est-il prévu en fin d’opération et non pas au 

début ?... », avis du C2D du 17 mars 2016 
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Réponses du maître d’ouvrage : 

- Un aménagement de cette ambition a un coût. Il génère aussi des recettes nouvelles pour les 

collectivités grâce à l’accueil de nouveaux habitants et d’entreprises. Dans le cadre de ce projet, il 

s’agit de 3600 à 4 000 nouveaux Sétois (2 habitant par logement en moyenne).  

- L’équation financière globale prévisionnelle est de 65 millions d’euros dont près des trois quart par 

le  secteur privé. 18,9 millions d’euros resteront à la charge des collectivités à étaler sur les vingt 

prochaines années. Ces éléments devront être précisés avec un aménageur dans le cadre d’un 

dossier de réalisation de ZAC.  

- Afin de ne pas déséquilibrer le marché immobilier, il conviendra d’être vigilant sur le rythme de  

production de logements. Sur une échelle de 15 ans, la construction de 1 800 à 2 000 logements 

représente 100 à 150 logements par an. 
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IV. TRADUCTION DANS LE PROJET DES REMARQUES ÉMISES 
PENDANT LA CONCERTATION 
 

 

Les principaux axes d’interrogations du public ont permis de préciser la réflexion de Thau Agglo dans les 

domaines de : 

- la mobilité : importance à donner aux modes doux et aux transports en commun, tenir compte des 

contraintes d’accès des véhicules et proposer des franchissements des canaux ; 

- l’intégration architecturale et urbaine du projet : proposer une architecture responsable et 

s’intégrant dans le paysage local, privilégier le traitement des espaces publics et des bords à quais 

notamment, faire appel à des professionnels sensibilisés au patrimoine, valoriser les traces du 

passé les plus emblématiques ; 

- l’environnement : proposer des espaces verts, gérer au mieux les interfaces portuaires et 

ferroviaires pour limiter les nuisances ; 

- les logements : prévoir un programme de logements mixtes destinés à tous les publics, intégrer 

une part de logements abordables ; 

- le développement économique : proposer une offre économique de proximité liée au 

développement du quartier, attente forte sur l’offre économique en relation avec le bassin de 

plaisance ; 

- les équipements : programmer des équipements de proximité qui soient des lieux de sociabilité en 

cœur de quartier. Une forte attente est exprimée sur la réalisation du pôle culturel dans les Chais 

des Moulins ; 

- le financement et la temporalité : initier un partenariat avec le secteur privé, éviter une flambée 

des prix de l’immobilier, maîtriser le rythme de commercialisation des logements pour ne pas 

déséquilibrer le marché immobilier local. 

 

4.1 MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ 

 

� Scinder les flux à l’entrée Est 

� Créer un axe central de desserte vers le PEM (Pôle d’Échange Multimodal) 

� Aménager un barreau de liaison vers la RD 2 lorsque 1 500 logements auront été construits 

� Multiplier les maillages pour modes doux 

� Dédier une voie pour les cycles dans l’axe central 

� Prévoir un usage mixte des quais incluant les modes doux 

� Créer des boucles de transports en commun vers le cœur de l’agglomération et le centre-ville 

� Créer deux parkings de délestage et visiteurs connectés au réseau de transports en commun 
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4.2 LE TRAITEMENT ARCHITECTURAL ET URBAIN 

 

� Concevoir une architecture adaptée à la contrainte de submersion 

� Concevoir un maillage d’espaces publics, près de 50% du foncier 

� Préserver le patrimoine 

� Faire appel à des professionnels sensibilisés au patrimoine dans la cadre de l’élaboration du 

règlement de la ZAC 

� S’engager dans une démarché écoquartier qui garantie la poursuite de la concertation.  

 

 

4.3 L’ENVIRONNEMENT, LE BRUIT, LA QUALITÉ DE L’AIR 

 

� Réserver une vocation industrielle au Sud du canal de la Peyrade, actuellement en désuétude 

� Gérer l’interface avec la base travaux de la SNCF via des aménagements provisoires puis la création 

d’un parc à terme 

� Pas de servitudes liées à des sites pouvant présenter un danger 

 

4.4 LES LOGEMENTS 

 

� Maîtriser le rythme de commercialisation à 150 logements par an maximum 

� Réserver une part de 30% de logements sociaux et 20% de logements dits abordables 

� Prévoir une typologie adaptée à la taille des ménages 

 

4.5 LA RELATION AU PORT 

� Préserver une bande de 15 mètres pour le domaine public maritime en bordure du bassin du Midi, 

gérer les interfaces 

� Proposer des activités économiques en lien avec la plaisance 

� Scinder les flux pour apaiser le Boulevard Martelli et libérer  l’accès au pôle passager  

 

4.6 LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

 

� Commerces de proximité 

� Hôtel 

� Brokers et activités liées au bassin de plaisance 

� Activités tertiaires et spécialisées 

� Activités d’art et commerces spécialisés sur le pôle culturel des Chais des Moulins 
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4.7 LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS PRÉVUS 

 

� Équipement socio-éducatif de 5 000 m2 dont la nature sera à déterminer en fonction des besoins 

� Relocalisation de la police et de ses annexes 

� Conservatoire de musique intercommunal et plus largement pôle culturel des Chais Dubonnet 

� Espaces publics aménagés en square et espaces sportifs de proximité  

 

4.8 LE COUT ET LE PHASAGE 
 

� Optimiser la gestion des terres pour minimiser les coûts 

�  Maîtriser le rythme de production de logements 
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CONCLUSION : LE PROJET D’AMÉNAGEMENT A L’ISSUE DE 
LA CONCERTATION 
 

 

La concertation réalisée a été utile pour préciser la réflexion de Thau Agglo sur le projet d’aménagement 

de l’entrée Est de Sète tout en confortant les choix d’aménagement. 

Thau Agglo compte poursuivre cette concertation tout au long de l’élaboration du projet, cette démarche 

s’inscrivant notamment dans les critères de labellisation éco-quartier. 

 

Les enjeux et les objectifs de cette opération ont pu être confortés et enrichis : 

- résorber les anciennes friches ferroviaires et industrielles ; 

- créer les infrastructures nécessaires à l’amélioration des accès au centre-ville et au Pôle d’échange 

multimodal ainsi qu’au futur quartier, tout en intégrant les conditions d’accès au Port de Sète, et à 

la ZAC Entrée Est secteur Sud en cours de réalisation ; 

- désenclaver le quartier pour l’ensemble des modes de transports ; 

- produire une offre de logements de qualité, dont au moins 30% de logements sociaux, et 20% de 

logements abordables ; 

- accueillir des entreprises en mixité et organiser leur implantation selon leur proximité des zones 

urbaines ou des zones d’activités en lien avec le port et la gare, proposer une offre de proximité et 

une offre en complémentarité avec le bassin de plaisance ; 

- créer les équipements de proximité adaptés à la future vie du quartier et créer les bonnes 

conditions d’implantation des équipements de portée communautaire (dont le conservatoire de 

musique intercommunal) ; 

- concevoir des espaces publics, des espaces verts de qualité et aménager les bords à quais, en 

cohérence avec le port ; 

- anticiper, gérer et s’adapter aux contraintes de gestion des eaux de ruissellement et de 

submersion marine ; 

- proposer une intégration architecturale de qualité, valorisant l’identité urbaine et portuaire de la 

cité. 

 

Le périmètre de cette opération comprendra les terrains allant de la pointe Est au bassin du Midi n’incluant 

qu’une part minime des terrains situés en zone RU1, zone rouge du PPRI, conformément au plan joint en 

annexe de la délibération. Il porte sur une superficie de près de 28,8 ha. 
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Le programme prévisionnel de l’opération porte sur : 

- La création d’un quartier mixte, permettant la production de 1 800 à 2000 logements, dont 30 % 

de logements sociaux et 20% de logements dits abordables. 

- La création de près de 30 000 m2 d’activités (commerces, restauration, services à la population, 

tertiaire, hôtellerie, broquers, accastillage …) dont 15 000 m² en renouvellement (c'est-à-dire sur 

des zones actuellement occupées par des activités économiques), 

- La création d’un quartier animé, accueillant des équipements publics de proximité de près de 5000 

m², la reconstitution de la police municipale et de ses annexes, et la création d’un pôle culturel 

incluant le conservatoire intercommunal de musique dans les Chais des Moulins, 

- La création d’un quartier mixte offrant un cadre de vie de qualité, un rapport à l’eau accentué par 

une valorisation de l’ensemble des quais, l’aménagement de nombreux espaces publics et de 

rencontre, la mise en valeur du patrimoine remarquable et du paysage.  

- La création d’un ouvrage de franchissement du canal de la Peyrade à l’Est du site pour permettre 

un nouvel accès et scinder les flux d’entrée de ville.   

- L’apaisement des quais des Moulins, notamment aux abords de la centralité commerçante et du 

futur pôle culturel, 

- La création d’une nouvelle voirie d’accès Est Ouest à l’arrière des entrepôts du quai des Moulins, 

véritable épine dorsale du quartier amenée à recevoir l’ensemble des modes de déplacements au 

sein du quartier. 

- La mise en œuvre de l’ensemble des mesures de gestion hydraulique liées au risque d’inondation 

pluviale et de submersion. 

- L’engagement dans une démarche éco-quartier, et la recherche de solutions innovantes en 

matière de mobilité, de choix énergétiques, de gestion des déchets, de prévention des risques 

naturels, et de gestion des terres.  

- La réalisation d’aménagements provisoires considérant que l’opération va s’étaler sur une durée 
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de près de 15 ans, et correspondant à la commercialisation de 100 à 150 logements par an.  

 

D’après les simulations financières prévisionnelles établies aux vues du programme de principe décrit ci-

dessus et défini à l’issue de la concertation, le montant prévisionnel de l’opération s’élève à près de 65,3 

millions d’euros HT et inclut les frais d’études, les acquisitions foncières, les travaux, la commercialisation 

des terrains et les frais d’opération. Elle implique une participation publique prévisionnelle à hauteur de 

18,9 millions d’euros, dont 3,1 millions d’euros de participation aux équipements dépassant l’intérêt de 

l’opération et une recette prévisionnelle au titre de la cession des charges foncières et des participations 

prévisionnelles de 46,4 millions d’euros.  
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Présentation de la réunion : 

48 quai des Moulins à Sète 

250 participants, salle comble 

Durée : 1h50 

Déroulement en trois séquences : 

- Introduction : 20’ 

- Présentation du projet : 40’ 

- Restitution de l’avis produit par le Conseil de développement1 de Thau Agglo et débat avec la 

salle : 50’ 

 

Compte rendu de la réunion : 

 

1ère séquence : introduction 

 

M. Hubert VIALATTE, journaliste de la LettreM,  animateur de la réunion publique, ouvre la séance et 

présente les objectifs de la réunion publique et la démarche de concertation engagée par Thau 

Agglo, en présence de MM. François COMMEINHES, sénateur-maire de Sète et président de Thau 

Agglo, Christophe DURAND, maire de Mireval et vice-président de Thau Agglo délégué à la culture et 

Gustave BRUGIDOU, président de la société d’études historiques et scientifiques de Sète et sa région. 

L’objectif de la soirée est de présenter les contours de la 1ère zone d’aménagement concertée (ZAC) 

du projet urbain d’envergure Sète Entrée Est, de ses objectifs et de son phasage, ainsi que 

d’échanger, écouter et débattre avec les citoyens de ce territoire. 

En introduction de la réunion publique, M. François COMMEINHES souligne que la collectivité a 

avancé depuis le lancement de la concertation sur la définition des principes d’aménagement de 

l’entrée Est de Sète, projet urbain des vingt prochaines années. Il annonce que le bureau 

communautaire réuni ce jeudi 10 mars 2016 a voté en faveur d’une démarche d’éco quartier pour ce 

projet situé dans un quartier de Sète qui a toujours connu et continuera à connaître des mutations 

importantes. 

M. Christophe DURAND fait ensuite un point sur l’actualité du projet de conservatoire 

intercommunal de l’agglomération sétoise prévu dans les chais des Moulins le long du canal de la 

                                                                    
1
 CODEV 
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Peyrade. C’est Rudy RICCIOTTI qui a été choisi au terme d’un concours d’architectes pour signer cet 

équipement public majeur situé dans le futur quartier Sète Entrée Est. La livraison est prévue en 

septembre 2018. 

Pour conclure cette séquence, M. Gustave BRUGIDOU présente le fonds iconographique constitué 

par l’association qu’il préside et revient sur l’histoire de l’entrée Est de Sète. Quartier industriel, il a 

été sévèrement touché par des bombardements durant la Seconde Guerre Mondiale. Il a ensuite été 

reconstruit en gardant sa vocation industrielle. Aujourd’hui, on assiste à un changement de vocation 

avec la construction à venir d’un quartier urbain. 

 

 

2e séquence : présentation du projet Sète Entrée Est 

 

La présentation du projet urbain Sète Entrée Est est assurée par Mme Maud JOALLAND, responsable 

des ateliers Urbanisme et Paysage + de SCE, qui réalise les études de faisabilité du projet. 

Elle est découpée en deux temps : 

- un rappel du projet d’aménagement de cœur d’agglomération et des grands objectifs de Sète 

Entrée Est à l’attention des citoyens qui n’ont pu participer à la première réunion publique le 

21 décembre dernier ; 

- une présentation de l’avancement de la définition des principes d’aménagement de la 1ère 

opération de Sète Entrée Est et de sa vocation souhaitée par Thau Agglo de quartier durable. 

 

Ce projet fait partie des grands chantiers de Thau Agglo qui comprennent également : 

- le projet urbain de la zone des Hierles à Frontignan ; 

- l’aménagement et l’extension de la zone commerciale de Balaruc ; 

- la reconversion du site de l’ancienne cimenterie Lafarge/Montgolfier ; 

- le développement d’axes de transports en commun performants ; 

- la modernisation de la gare SNCF en futur Pôle d’Echange Multimodal (PEM). 

Il bénéficie d’un positionnement stratégique en cœur d’agglomération, à proximité directe de la gare 

SNCF et bordé de canaux, idéal pour accueillir des habitants et de l’emploi. 

 

Le projet urbain Sète Entrée Est, situé dans une zone partiellement en friche, consiste en la création 

d’un nouveau quartier connecté à l’ensemble du territoire pour répondre à un besoin important de 
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logements et d’évolution des mobilités en cœur d’agglomération, afin lutter contre l’étalement 

urbain et préserver les terres agricoles du bassin de l’étang de Thau. Il comprend principalement : 

- la création de 3 000 logements à terme ; 

- une offre de transports diversifiée comprenant des transports en commun, des modes doux 

et une réorganisation des routes pour améliorer les flux Est-Ouest ; 

- le maintien et l’accueil d’activités de commerces et de services à proximité de la gare ; 

- la transformation des RD 2 et 612 en boulevards urbains et la création de nouveaux 

franchissements pour désenclaver les quartiers ; 

- la création d’équipements publics ; 

- l’aménagement des quais en espaces de promenade ouverts et paysagés ; 

- des espaces publics qui occuperont 50% de la surface du futur quartier et comprendront des 

espaces verts, de loisirs et des parkings relais. 

Le projet est phasé en deux temps : l’aménagement de la partie Sud à l’horizon 2025/2030  avec une 

mixité économique et résidentielle et l’aménagement de la partie Nord à l’horizon 2035/2040 qui 

dépendra de la libération d’espaces occupés aujourd’hui par la SNCF et du remblaiement de zones 

inondables. 

Un plan guide a été réalisé à cet effet. C’est un outil qui permet de dessiner les principes du projet 

urbain, mais qui reste évolutif pour prendre les apports des études techniques ultérieures et les 

enseignements de la concertation. 

La rénovation de la gare en futur Pôle d’Échange Multimodal (PEM) constitue le préalable au 

changement du quartier dont la mutation est prévue de manière progressive, au gré des besoins. 

 

Pour aménager l’entrée Est de Sète, il est prévu la création d’une Zone d’Aménagement Concertée 

(ZAC) à l’issue de la concertation actuelle. Une ZAC est une procédure souple d’urbanisme, qui 

n’interdit pas l’initiative privée et permet de maîtriser le foncier du territoire inclus dans son 

périmètre (29 hectares). 

Contraintes et potentialités du secteur : 

- un foncier disponible ; 

- pas de grands enjeux existants sur la faune et la flore ; 

- la possibilité d’améliorer la qualité environnementale du secteur ; 

- un patrimoine et un paysage de qualité, orienté vers l’eau. 

Enjeux de développement durable : 

- environnement : maîtrise des déplacements, des rejets et de la qualité de l’eau ; 

- économie : arrivée de nouvelles activités et maintien de celles existantes ; 
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- social : favoriser la diversité générationnelle et sociale et accompagner le changement des 

modes de vie. 

M. Hubert VIALATTE résume cette première partie de la présentation de Sète Entrée Est en notant 

qu’il serait situé dans un emplacement privilégié (« premium »), que ce quartier fait partie intégrante 

de l’histoire de la ville, qu’il s’inscrit dans la volonté de Thau Agglo de lutter contre l’étalement urbain 

et qu’il fait l’objet d’une réflexion depuis 10 ans avec notamment l’élaboration de plusieurs schémas 

d’aménagement qui définissent les orientations d’urbanisme et d’aménagement du territoire de 

l’agglomération (SCOT, PADD, PLU2) et l’opportunité de ce projet. 

 

Sète Entrée Est, l’ambition d’un quartier durable : 

- la production de 1800 à 2000 logements en mixité générationnelle et sociale avec 50% de 

logement libre, 30% de logement social, 20% de logement abordable afin d’accueillir des 

habitants qui vivent et travaillent dans l’agglomération de Thau, dans un cadre de vie 

agréable composé de promenades et de squares, doté d’équipements publics adaptés 

(écoles, crèches, police municipale, pôle culturel) ; 

- mixité d’activités en complémentarité avec les zones d’activité adjacentes (secteurs du parc 

aquatechnique et ancien site de Flexsys dans les Eaux blanches) ; 

- quartier connecté avec la création d’un axe routier structurant sur l’arrière du quartier pour 

apaiser la circulation le long des quais, avec une optimisation des déplacements en faisant 

une large place aux transports en commun et aux modes (vélos et piétons) et en proposant 

une offre de stationnement conséquente ; 

- espaces de rencontre pour permettre une vraie vie de quartier en proposant des espaces 

verts et des parcs, des toitures végétalisées pour prendre en compte la vue plongeante sur le 

futur quartier depuis le Mont Saint Clair, une circulation apaisée avec la création d’un mail 

central traversant d’Est en Ouest et paysagé, pour une part de 50% de l’espace dédiés aux 

espaces publics ; 

- diversité architecturale et paysagère avec des hauteurs et des activités différenciées à 

l’échelle du quartier ; 

- demande d’une labellisation Éco quartier pour traduire cette ambition. 

Le calendrier de réalisation prévoit une création de la ZAC à l’été 2016 et un démarrage des premiers 

travaux en 2018. 

La présentation du projet Sète Entrée Est se conclut par la diffusion d’un film de 3’ montrant une 

image possible du futur quartier, qui sera actualisée tout au long de sa réalisation par les projets des 

aménageurs retenus. 

                                                                    
2
 Schéma de Cohérence et d’Organisation du Territoire, Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 

Plan Local d’Urbanisme 



PROJET URBAIN « SETE ENTRÉE EST » 

RÉUNION PUBLIQUE DU 10 MARS 2016 

COMPTE RENDU 

 

5 
 

3e séquence : restitution de l’avis du CODEV de Thau Agglo et débat avec le public 

 

Restitution de l’avis du CODEV de Thau Agglo par M. Yves ORSINI : 

Le CODEV est constitué de membres de la société civile. Son objet est de réfléchir sur les grands 

projets de l’agglomération, sur le long terme. 

Voici les principaux axes de notre réflexion sur Sète Entrée Est : 

- périmètre du projet : travailler plus précisément sur les interfaces du quartier et penser un 

quartier d’innovation ouvert sur le reste du territoire et Montpellier ; 

- refléter le dynamisme de la ville ; 

- réfléchir à la répartition des logements sociaux et à la mixité des activités ; 

- déplacements : réfléchir sur la place de la voiture et des modes doux ; 

- concevoir le projet dans une optique de labellisation Éco quartier. 

M. COMMEINHES remercie le CODEV pour la qualité de son travail et indique que ses réflexions 

seront prises en compte. Il souligne que le projet porte sur un quartier qui va se reconstruire, qu’il ne 

s’agit pas d’aménager un espace vierge. 

M. VIALATTE s’interroge sur la capacité du marché locale de l’immobilier à absorber un projet urbain 

de cette ambition. M. COMMEINHES lui répond que c’est possible car on parle d’une 1ère ZAC qui va 

s’étaler sur 15 ans. A cette échelle, la construction de 2 000 logements représente 100 à 150 

logements par an, (sur un rythme actuel de construction de 350 logements par an sur la ville). 

Onze participants se sont exprimés sur l’opportunité et les grands thèmes de Sète Entrée Est, à savoir 

la mobilité, l’environnement, l’urbanisme et le financement du projet. 

 

Thème de l’opportunité : 

Interventions du public : 

- Ce projet est cohérent, il faut continuer d’en parler tout au long de son processus 

d’élaboration. 

- Ce projet me plaît, c’est très bien d’avoir un beau quartier à l’entrée de Sète. 

- Comment peut-on envisager d’urbaniser une zone inondable, il faut laisser respirer la ville, 

mettre des espaces verts au lieu de bâtir, réserver ces espaces pour des lieux récréatifs 

comme des skatepark par exemple. 

 

Thème de la mobilité : 
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Interventions du public : 

- Il y a un problème de stationnement à Sète. Où sont situés les parkings dans ce quartier ? 

- Historiquement, le long du quai des Moulins, toutes les entreprises étaient connectées au 

réseau ferroviaire, il n’y avait pas de circulation automobile. Depuis, on constate que l’indice 

de motorisation augmente continuellement. Il y a donc un besoin important en parking. 

- La circulation est trop dense à Sète et en plus, vous enlevez le grand parking du Mas Coulet  

- J’habite face au pont Tivoli et je les vois quotidiennement chercher à se garer et finalement 

partir faute de places. Or il est important économiquement de capter des touristes et de les 

faire rester. Avez-vous prévu un espace pour eux ? 

- Prenez-vous en compte les flux d’arrivants estivaux dans la gestion de circulation ? 

- Renvoyer le trafic routier sur l’arrière du quartier paraît délicat car le trafic actuel converge 

vers la gare 

- Quelle sera la place des modes doux dans le quartier et plus largement dans le territoire de 

l’agglomération ? 

- Concernant la multimodalité à la gare, je m’inquiète de l’avenir de l’offre ferroviaire à Sète 

avec l’arrivée de la LGV. 

- Une piste d’hélicoptère est-elle prévue pour répondre aux besoins en matière de sécurité et de 

santé ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Sur les questions portant sur le stationnement, le maître d’ouvrage répond que l’objectif est de 

construire la ville en essayant de diminuer la place de la voiture dans les déplacements. Toutefois, 

une offre importante de stationnement est prévue, notamment au rez-de-chaussée des immeubles. 

Le bureau d’études SCE précise que l’offre de stationnement a été étudiée très finement même à ce 

stade amont du projet. La capacité de stationnement proposée correspond au nombre d’habitants à 

accueillir. Concernant les visiteurs, le ratio retenu est d’une place pour cinq logements. C’est le ratio 

normal appliqué en France. Un stationnement en amont du quartier est également prévu pour 

limiter la place de la voiture en ville. Enfin, une réserve de capacité de stationnement supplémentaire 

est prévue à l’arrière du quartier dans les espaces à aménager ultérieurement (secteur Nord du 

quartier) et un stationnement important est programmé dans le cadre de l’évolution de la gare. 

Concernant le stationnement spécifique des camping-cars, le grand camping de Sète comporte des 

emplacements réservés et des parkings dédiés et payants existent déjà à Sète et donnent satisfaction 

aux camping-caristes. 

Le principe étudié pour la gestion de la circulation et le trafic routier, est de diviser les flux en amont, 

notamment côté Est avec la création d’un pont pour amener le trafic vers l’arrière du quartier sur la 

nouvelle voirie qui sera aménagée. Par ailleurs, le projet de transport en commun en site propre sur 

le Boulevard de Verdun et le Boulevard Camille Blanc et sur la RD2 de Balaruc à Sète permettra 
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d’augmenter la part des transports en commun dans les modes de déplacement au détriment de la 

voiture. 

Au sujet de la multimodalité, le PEM ne se limite pas à la voiture et au train, il sera également 

desservi par les transports en commun. M. COMMEINHES précise qu’il défend le maintien et le 

développement d’une offre ferroviaire, notamment par la défense des trains Intercités, TET et TER3. 

Par ailleurs, une zone d’activité économique au Sud du canal de la Peyrade sera réservée aux 

entreprises en lien avec l’activité portuaire, elle sera connectée au rail. 

La place des modes doux est au cœur de la réflexion de Thau Agglo et il y a clairement la volonté d’un 

maillage du quartier plus dense pour les vélos et les piétons que pour les voitures, mais il est encore 

trop tôt pour apporter des précisions sur ce point. Par ailleurs, une piste cyclable de Marseillan 

jusqu’à la mer en faisant le tour du bassin est en projet. Des négociations sont en cours pour 

également reconvertir l’ancienne voie ferrée le long de la RD2 en piste cyclable.  

La question d’un emplacement réservé à une piste d’hélicoptère est envisagée. Elle pourrait se situer 

sur un toit d’immeuble. 

 

Thème de l’environnement : 

Interventions du public : 

- Quelle sera la place de l’énergie solaire dans le quartier ? 

- Des produits dangereux sont stockés à proximité de l’entrée Est de Sète (dans le port et à 

l’usine d’engrais). Les avez-vous pris en compte dans votre réflexion ? 

- L’usine Timac Agro va-t-elle rester à proximité du quartier ? 

- J’adore cette ville, mais il faut transférer l’usine Timac Agro. Que faites-vous pour cela ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Le maître d’ouvrage précise que le solaire pourra être mis en avant, ainsi que d’autres énergies 

renouvelables comme la thalasso-thermie à partir de l’eau qui entoure les quartiers de l’entrée Est 

de Sète. L’objectif est de créer un réseau collectif de distribution d’énergies renouvelables, qui 

pourrait être combiné à des énergies de récupération (Station d’épuration, unité de valorisation 

énergétique des déchets). 

Le stockage de produits dangereux est possible dans la limite de leur impact potentiel identifié par 

les périmètres Seveso. Ces périmètres Seveso n’empiètent pas le secteur de la ZAC envisagée sur 

l’entrée Est de Sète. 

                                                                    
3
 Trains d’Équilibre du Territoire et Trains Express Régionaux 
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Au sujet de l’usine Timac Agro, M. COMMEINHES rappelle qu’il s’investit pour son déplacement, mais 

qu’il ne détient pas les leviers permettant de le concrétiser pour le moment.  

Thème de l’urbanisme : 

Interventions du public : 

- Dans les images que vous nous montrez, on ne voit pas de toits végétalisés contrairement à 

ce que vous nous indiquez. 

- Je trouve que les bâtiments montrés sont hauts. 

- Quelle cohérence d’aménagement proposez-vous à l’échelle de l’agglomération, jusqu’à 

Balaruc ? 

- Le foncier disponible autour du pont Tivoli va disparaître avec ce projet. Comment pourra-ton 

à l’avenir entretenir le pont alors que lors de la dernière rénovation du pont, il avait été posé 

à l’emplacement du parking du Mas Coulet ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Au stade de la concertation, les images montrées sont des principes, sans détail des aménagements 

ni des projets architecturaux futurs. Mais il est bien prévu d’inciter à une végétalisaion des toits pour 

prendre en compte la vue plongeante sur ce futur quartier depuis le Mont Saint Clair. 

Concernant la hauteur des bâtiments et plus largement la densité urbaine, la densité correspond  à 

ce qui existe aujourd’hui à Sète. Toutefoi les espaces publics sont plus importants (50 % du foncier). Il 

est donc nécessaire d’augmenter la hauteur des bâtiements là où la configuration du lieu le permet 

(8 étages sur les bords du bassin du midi). 

En matière de densité, deux choix sont possibles : soit on s’étale et on consomme des espaces 

agricoles, soit on « monte » un peu en densifiant pour préserver la ruralité dans le bassin et des 

espaces urbains libres de toute construction. 

A l’échelle de l’agglomération, la logique de l’aménagement du cœur d’agglomération est bien 

d’envisager un aménagement global cohérent à cette échelle. Par exemple, on ne va pas créer de 

nouvelle zone commerciale sur l’entrée Est importante car c’est le rôle de celle de Balaruc qui se 

développe en ecomplémentarité avec le centre ville de Sète.  

Quant au pont Tivoli, sa maintenance pourra être faite en utilisant des techniques éprouvées en 

espace contraint. 

 

Thème du financement : 

Interventions du public : 

- Qui va payer pour ce projet ? Les citoyens ? 
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Réponses de Thau Agglo : 

Un aménagement de cette nature a un coût. Il génère aussi des recettes nouvelles pour les 

collectivités grâce à l’accueil de nouveaux habitants. Dans le cadre de ce projet global (les deux 

phases), il s’agit de 6000 nouveaux Sétois. 

L’estimation financière globale prévisionnelle de la ZAC est de 65 millions d’euros dont environ 3/4 

portés par les aménageurs et promoteurs privés. Le reste est à la charge des collectivités et sera 

étalé sur les quinze prochaines années, ce qui reste supportable.  

 

 

M. François COMMEINHES conclut la réunion en remerciant les nombreux participants présents et 

donne rendez-vous aux trois demi-journées d’exposition interactive et participative programmées les 

15 mars (8h30-14h), 16 mars (13h-18h) et 22 mars (8h30-14h) prochain pour une nouvelle réunion 

publique, ainsi que sur le site www.amenagement.thau-agglo.fr pour continuer à s’exprimer jusqu’à 

la clôture de la concertation le 31 mars prochain. 
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Présentation de la réunion : 

180 participants, salle comble 

Durée : 1h35 

Déroulement en trois séquences : 

- Introduction et présentation du projet : 43’ 

- Questions thématiques aux élus présents en tribune : 20’ 

- Débat avec la salle : 32’ 

 

Compte rendu de la réunion : 

 

1ère séquence : introduction et présentation du projet 

M. Hubert VIALATTE, animateur de la réunion publique, ouvre la séance et présente la démarche de 

concertation engagée par Thau Agglo sur le projet urbain Sète Entrée Est, en présence de MM. 

François COMMEINHES, président de Thau Agglo, et Pierre BOULDOIRE, vice-président de Thau Agglo 

délégué à l’aménagement de l’espace communautaire. 

En introduction de la réunion publique, M. François COMMEINHES revient sur l’historique du projet, 

dont les premières réflexions remontent à 2001 et dont l’achèvement est envisagé en 2035. Il s’agit 

d’un projet d’urbanisme de long terme qui concerne toute l’agglomération et au-delà. 

M. Pierre BOULDOIRE souligne l’importance des intercommunalités dans l’aménagement de l’espace 

car elles permettent d’avoir une vision harmonieuse d’un territoire large, celui de l’agglomération. 

M. François COMMEINHES conclut cette phase introductive en rappelant la volonté de Thau Agglo 

d’associer la population à l’élaboration de ce projet et ainsi mieux répondre aux attentes des 

habitants de l’agglomération. 
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La présentation du projet urbain Sète Entrée Est est assurée par Mme Maud JOALLAND, représentant 

le bureau d’études SCE qui réalise les études techniques du projet. 

Ce projet fait partie des grands chantiers de Thau Agglo qui comprennent également : 

- le projet urbain de la zone des Hierles à Frontignan ; 

- l’aménagement et l’extension de la zone commerciale de Balaruc ; 

- la reconversion du site de l’ancienne cimenterie Lafarge/Montgolfier ; 

- le développement d’axes de transports en commun performants ; 

- la modernisation de la gare SNCF en futur Pôle d’Echange Multimodal (PEM). 

Il bénéficie d’un positionnement stratégique en cœur d’agglomération, à proximité directe de la gare 

SNCF et bordé de canaux, idéal pour accueillir des habitants et de l’emploi. 

Le projet urbain Sète Entrée Est, situé dans une zone partiellement en friche, consiste en la création 

d’un nouveau quartier connecté à l’ensemble du territoire pour répondre à un besoin important de 

logements et d’évolution des mobilités en cœur d’agglomération, afin de préserver le reste du 

territoire de l’étalement urbain. Il comprend principalement : 

- la création de 3 000 logements à terme ; 

- une offre de transports diversifiée comprenant des transports en commun, des modes doux 

et une réorganisation des routes pour améliorer les flux Est-Ouest ; 

- le maintien et l’accueil d’activités de commerce et de service à proximité de la gare ; 

- la transformation des RD 2 et 612 en boulevards urbains et la création de nouveaux 

franchissements pour désenclaver les quartiers ; 

- la création d’équipements publics ; 

- l’aménagement des quais en espaces de promenade ouverts et paysagés ; 

- des espaces publics qui occuperont 50% de la surface du futur quartier et comprendront des 

espaces verts, de loisirs et des parkings relais. 

Le territoire de l’Entrée Est de Sète fait l’objet d’une mutation déjà amorcée par plusieurs projets 

connexes, dont le projet urbain autour de la Polyclinique Sainte-Thérèse, l’accès à l’entrée passagers 

du Port de Sète, la création d’un pôle culturel aux Chais des Moulins et la transformation du bassin 

du midi en port de plaisance. 

Le projet est phasé en deux temps : l’aménagement de la partie Sud à l’horizon 2025 avec une mixité 

économique et résidentielle et l’aménagement de la partie Nord à l’horizon 2035 qui dépendra de la 

libération d’espaces occupés aujourd’hui par la SNCF et du remblaiement de zones inondables. 

 

2e séquence : questions thématiques aux élus présents en tribune 

MM. Norbert CHAPLIN, vice-président de Thau Agglo délégué à la mobilité et aux politiques de 

transports, et Émile ANFOSSO, adjoint au maire de Sète délégué à l’urbanisme rejoignent la tribune. 

S’engage ensuite un échange entre l’animateur et les élus présents en tribune sur plusieurs aspects 

du projet urbain Sète Entrée Est. 
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Thème de la mobilité : la rénovation de la gare SNCF en Pôle d’Echange Multimodal (PEM) vise à 

apaiser les tensions liées aux arrivées de véhicules depuis la RD 2. La gare occupe en effet une 

position centrale dans l’agglomération et connectera les réseaux ferroviaires et de bus avec la 

création d’une gare routière. Elle sera ouverte au nord et au sud pour améliorer les flux de passagers. 

Le projet urbain Sète Entrée Est doit aider à changer les habitudes de déplacement en créant des 

parkings relais, et en développant l’offre de transports en commun et de modes doux. Thau Agglo 

fait des efforts en ce sens en investissant cette année 1,8 millions d’euros supplémentaires. 

Thème du logement : le projet urbain Sète Entrée Est répond à un besoin avéré de logements dans 

une agglomération qui dispose de peu de réserves foncières. Il vise à favoriser la recherche de 

propriétaires occupants et la mixité sociale avec une répartition par tiers des types de logements 

entre les logements libres, sociaux et abordables (réservés aux personnes situées juste au-dessus des 

seuils sociaux). 

Thème du développement économique : le projet urbain Sète Entrée Est permettra d’accueillir de 

nouvelles activités – par exemple pour développer le secteur de la plaisance – et des activités déjà 

existantes dans le territoire et qui souhaiteraient bénéficier de la position stratégique de ce quartier 

situé en cœur d’agglomération. Il est élaboré conjointement avec le Port de Sète pour lui permettre 

de disposer des réserves foncières nécessaires à la poursuite de son développement. 

 

3e séquence : débat avec la salle 

Douze participants se sont exprimés sur les grands thèmes du projet urbain Sète Entrée Est : mobilité, 

urbanisme, développement économique. Des questions relatives à l’environnement, le financement 

du projet et la concertation ont également été abordés. 

 

Thème de la mobilité : 

Questions du public : 

- Quelle suite est donnée au projet ferroviaire le long de la RD 2 ? 

- Le parking du Mas Coulet accueille beaucoup de voitures. Sera-t-il supprimé ? 

- Des voitures en libre-service seront-elles disponibles au PEM ? 

- Pourquoi ne pas creuser un tunnel sous le canal pour accéder au centre-ville ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Le maître d’ouvrage répond que le projet ferroviaire le long de la RD 2 – un tramway – a été 

abandonné au profit d’un bus avec des portions en site propre car les prévisions de trafic ne 

justifiaient pas un investissement de cette importance. 

Le parking du Mas Coulet sera bien supprimé, mais d’autres parkings seront créés dans le quartier et 

l’offre de stationnement sera augmentée. 
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Autour de la gare modernisée en PEM seront regroupées les différentes offres de mobilité existantes 

et en projet : bus avec la création d’une gare routière, loueurs de voitures, voitures en auto-partage 

(avec une réflexion engagée sur la possibilité de disposer de véhicules électriques). 

Concernant la suggestion de creuser un tunnel sous le canal, Thau Agglo répond que le coût serait 

très élevé et que les solutions d’avenir sont plutôt représentées par les modes doux (marche à pied 

et vélos) et les navettes fluviales (sous réserve que leur coût d’exploitation ne soit pas trop élevé). 

 

Thème de l’urbanisme : 

Questions du public : 

- Quelle est la hauteur prévue des immeubles ? 

- En reprenant les documents d’urbanisme, je ne vois pas la nécessité d’ouvrir de nouvelles 

zones à urbaniser. 

- Les quatre secteurs du projet semblent étroitement liés. Qu’en est-il de la viabilité du projet 

en cas d’impossibilité de réviser le PPRI [Plan de Prévention du Risque Inondation] ? 

- Des logements sociaux sont-ils prévus dans le projet urbain Sète Entrée Est ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Le maître d’ouvrage indique que la hauteur précise des immeubles n’est pas définie à ce stade du 

projet. Mais la réflexion en cours porte sur des hauteurs différenciées à l’échelle du quartier allant de 

R+2 à R+7 et sur une densification qui coexistera avec des espaces publics ouverts qui représenteront 

50% de la surface du projet urbain. 

La création de 3 000 logements dans ce territoire en cœur d’agglomération répond aux prescriptions 

du SCOT [document de référence pour planifier l’aménagement de l’espace dans le territoire de 

l’agglomération]. Le maître d’ouvrage ajoute que les quatre secteurs du projet urbain sont 

indépendants les uns des autres. Un éventuel blocage sur le PPRI, qui ne concernerait que 

l’aménagement du troisième secteur, n’empêcherait donc pas la réalisation des autres secteurs. 

Concernant les logements sociaux, ce futur quartier n’accueillera pas tous les logements sociaux à 

construire dans le territoire de l’agglomération. Les communes de Sète et Frontignans sont déjà 

proches des seuils réglementaires de logements sociaux. La question de la construction de logements 

sociaux relève de la compétence des villes et non de l’agglomération. Tout ne peut être prévu dans le 

détail à ce stade du projet urbain Sète Entrée Est, alors que son calendrier de réalisation s’écoule sur 

vingt ans. Mais la réflexion en cours vise à trouver le bon équilibre entre les hauteurs d’immeubles, le 

nombre de logements à créer, la création d’équipements publics, etc. 

 

Thème du développement économique : 

Questions du public : 

- Un pôle réservé aux métiers d’art est-il prévu dans le projet ? 
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- Les travailleurs indépendants sont de plus en plus nombreux. Cette donnée est-elle prise en 

compte dans le projet, avec par exemple la question de la création d’espaces de coworking ? 

- Peut-on déjà réserver un terrain pour déplacer une activité, en l’occurrence une activité de 

profession libérale dans le secteur médical (rue des dockers) ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Le sujet des travailleurs indépendants et des petites entreprises fait partie de la réflexion menée, 

avec par exemple des espaces réservés aux activités artisanales dans le deuxième secteur ou le projet 

de création d’une pépinière d’entreprises. 

Au sujet des métiers d’art, le maître d’ouvrage répond que ce point n’a pas été envisagé, mais qu’il 

sera étudié si des demandes en ce sens sont identifiées. 

Concernant la réservation de terrains situés dans le territoire de l’Entrée Est, ce sera possible lorsque 

le dossier de réalisation de la Zone d’aménagement concerté (ZAC) aura été arrêté. Le planning 

prévisionnel prévoit l’approbation du dossier de réalisation de la ZAC à la mi-2017. 

 

Autres thèmes abordés par le public : environnement, financement, concertation 

Questions du public : 

- Ce projet va encore contribuer à « bétonner » le territoire. Pourquoi ne pas privilégier 

l’utilisation des canaux au lieu de construire des routes ? 

- Combien va coûter le projet urbain Sète Entrée Est et qui va payer ? 

- La concertation est programmée jusqu’à fin mars 2016. Comment s’exprimer au-delà de la 

réunion publique de ce soir ? 

Réponses de Thau Agglo : 

Le maître d’ouvrage rappelle que le projet urbain Sète Entrée Est prévoit de réserver 50% de la 

surface aux espaces publics, notamment des espaces verts et de loisirs. De plus, l’utilisation des 

canaux fait partie de la réflexion en cours avec la création de navettes fluviales autour du PEM. 

Sur la question du financement, Thau Agglo indique que les chiffrages ne sont pas encore précisés car 

le projet est encore trop en amont dans sa définition. En revanche, outre Thau Agglo et la ville de 

Sète, des partenaires financiers sont déjà identifiés : État, Europe, Région, Département, aménageurs 

privés. 

Concernant la concertation, plusieurs modalités d’expression sont prévues au-delà de cette première 

réunion publique : une seconde réunion publique programmée jeudi 10 mars 2016, un registre 

ouvert à l’hôtel d’agglomération, une rubrique consacrée au projet sur le site www.thau-agglo.fr , un 

site internet dédié mis en ligne début février 2016. A plus long terme, d’autres rendez-vous seront 

programmés pour concerter tout au long de la vie de ce projet prévu sur vingt ans. 

M. Hubert VIALATTE conclut la réunion en remerciant les nombreux participants présents et donne 

rendez-vous le 10 mars prochain pour une nouvelle réunion publique. 
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Hérault Juridique AMÉNAGEMENT

Le centre de Thau Agglo fait aujourd’hui l’objet d’un grand 
projet de renouvellement urbain autour de quatre secteurs 
distincts mais complémentaires (l’entrée Est de Sète, la zone 
commerciale de Balaruc, Les Hierles et le site Lafarge 
à Frontignan). L’agglomération du Bassin de Thau vient 
de mettre en ligne un site internet entièrement dédié 
à ces opérations, qui sont désormais accessibles sur le net 
à l’adresse : www.amenagement.thau-agglo.fr/. 

Les 4 projets menés par Thau Agglo sont :

• L’entrée Est de Sète : priorité à l’activité économique

Le projet d’aménagement est situé à l’entrée de la ville de 
Sète, à proximité du futur pôle d’échanges multimodal de la 
gare. Il s’agit d’un projet d’envergure qui doit permettre de 
développer des emplois, une offre de logements de qualité 
et de nouveaux équipements en cœur d’agglomération. 
Une vidéo descriptive peut être visionnée sur le site. 
Ce projet fait actuellement l’objet d’une concertation 
publique (voir l’encadré).

• La zone commerciale de Balaruc : priorité aux commerces

Thau Agglo a lancé un projet de requalification et d’extension 
de cette zone commerciale. Le projet vise à améliorer 
l’attractivité de la zone, sécuriser les accès et les chemine-
ments, favoriser la création d’emplois par l’accueil de nou-
velles enseignes et développer le confort et la qualité du site.

• Les Hierles à Frontignan : priorité au logement social 
et à l’environnement

Ce projet résidentiel de 600 à 800 logements (avec une forte 
part de logement social) sera accompagné d’un projet de 
grand parc de plusieurs hectares. Cet espace aménagé aura 

une vocation de loisirs et récréative, avec la mise en place de 
parcours de santé, de voies piétonnes et de pistes cyclables.

• Le site Lafarge : priorité au tourisme
Le site Lafarge se divise en deux parties : la cimenterie 
à l’ouest et l’ancienne carrière à l’est. La carrière sera 
aménagée en espace de loisirs de plein-air. La cimenterie 
deviendra un lieu d’accueil (tourisme d’affaire, palais des 
congrès, commerces de promotion du terroir…) et d’activités 
balnéaires, notamment nautiques.

Sète - bassin de Thau : www.amenagement.thau-agglo.fr/
Un site internet pour tout savoir sur les projets d’aménagement urbain

L’entrée Est de Sète : précisions
Les chiffres-clés
• Le projet global s’étend sur 75 hectares ; le périmètre de la 
première ZAC est de 29 hectares (dont 50 % d’espaces publics) ; 
• 4 secteurs d’aménagement autour de la gare et du port ;
• 200 000 m2 de potentiel résidentiel et 40 000 m2 de potentiel 
d’équipements et activités ; 
• Près de 3 000 logements à terme dont 30 % en accession 
sociale et une part en abordable.
• Investissement global public-privé (estimation) : 65 millions 
d’euros sur vingt ans, aux trois quarts privés.
• Moyenne prévisionnelle de réalisation de 100 à 150 logements 
par an.

Calendrier des opérations
• 2018 : ouverture du conservatoire dans les Chais des Moulins 
(Rudy Ricciotti architecte) et du nouveau pont de franchissement 
du canal de la Peyrade au droit de ce dernier ; 
• 2018-2028 : poursuite des aménagements ; 
• Après 2028 : libération du foncier de la SNCF avec aménage-
ment d’une zone commerciale. L’achèvement de ce projet 
fortement marqué d’une identité portuaire et maritime (port, 
canaux et bassin du Midi) est envisagé en 2035. 	         (TA / DC)

http://www.amenagement.thau-agglo.fr/
http://www.amenagement.thau-agglo.fr/
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parole,1230773.php 
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Midi Libre 22 décembre 2015 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La marseillaise, 26 décembre 2015 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 



 



 



 
 

 



 



 



 
 

 




